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ilitante au sein de diverses

associations de défense des

droits, c’est avant tout la

détermination de la Ligue des

droits et libertés à faire valoir le principe de l’indivisibilité et

de l’interdépendance de l’ensemble des droits de la personne et à

promouvoir les droits économiques, sociaux et culturels qui m’a

incitée à m’engager, depuis bientôt cinq ans, au sein de son

conseil d’administration, puis de son comité exécutif. J’ai, entre

autres fonctions, participé à la préparation du rapport sur la

situation des droits économiques et sociaux présenté en 1998 par

un regroupement d’ONG québécoises devant le Comité du

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et

culturels de l’ONU. Ce rapport a contribué à la condamnation

du Canada et du Québec qui a suivi.

Au moment où j’ai accepté la présidence, l’assemblée

générale de la Ligue réaffirmait le caractère prioritaire de la

promotion des droits économiques et sociaux et convenait

d’intervenir sur l’intégration continentale et les droits humains.

Elle reconnaissait également l’urgence de porter une attention

particulière à la répression policière et judiciaire qui semble viser

principalement les jeunes manifestants cherchant à se faire

entendre sur divers enjeux sociaux, notamment la mondia-

lisation des économies.

Indiscutablement, l’ensemble du processus en cours,

visant l’adoption d’un accord pour la création d’une zone de

libre échange des Amériques, interpelle les militants et militantes

des droits de façon pressante à plusieurs égards.

D’une part, l’ampleur des mesures de sécurité annoncées

en vue de la tenue du Sommet des Amériques à Québec et la

remise en question de la légitimité de l’exercice du droit de

manifester que présupposait certaines interventions publiques

ont amené la Ligue à formuler une position de vigilance

démocratique appelant au plein respect des libertés publiques

ainsi qu’à mettre sur pied un comité de surveillance.

D’autre part, la négociation de cet accord se déroule dans

des conditions de huis clos tout à fait inacceptables. Jusqu’à

maintenant, les États parties ont, soit gardé un silence éloquent,

soit donné des réponses pour le moins timides aux demandes

maintes fois répétées des organismes de défense des droits d’en

divulguer la teneur. Le Canada vient certes de poser le premier

geste en ce sens mais c’est loin d’être suffisant.

De plus, l’exigence de la reconnaissance de la primauté de

l’ensemble des droits humains sur les accords de commerce a

trouvé jusqu’ici peu d’écho auprès des États.

Cette situation exige que nous menions à terme nos

réflexions concernant les mesures, les mécanismes  de promotion

et de protection des droits ainsi que les actions à prendre afin que

cette reconnaissance soit effective. Nous devons formuler des

propositions claires, fondées sur une «compréhension

interdépendante de tous les droits de la personne» . Ceci

implique la référence à autre chose que la simple conformité aux

exigences posées par la reconnaissance des droits civils et

politiques ou encore la définition d’un «cadre institutionnel

général et commun propice au développement des marchés et

des relations entre les pays signataires», dans le seul but de

«consolider la stabilité politique et la sécurité à l’intérieur et entre

les pays du continent» .

La démarche proposée par la Ligue, et qui doit mener à la

tenue du Forum sur les droits dans le cadre du Sommet des

peuples, permettra notamment la mise en place d’un large réseau

d’échange sur les enjeux de droits de l’intégration continentale.

Déjà certaines avenues de discussion ont été identifiées et il est à

prévoir que la question de la justiciabilité des droits économiques,

sociaux et culturels sera remise à l’ordre du jour. Il pourrait

également être opportun de relancer à cette occasion les initiatives

visant l’adoption d’un Protocole au Pacte international relatif aux

droits économiques, sociaux et culturels.

Tous ces travaux permettront sûrement d’ajouter de

nouveaux éléments à la réflexion entourant notre adhésion au

projet de loi sur l’élimination de la pauvreté, auquel nous

consacrons ici, un dossier. �
Nicole Filion, 

présidente

Lucie Lamarche, L’exigence du respect des droits de la personnes dans le processus
d’intégration économique continentale,tiré du rapport du
symposium Intégration hémisphérique: participation,
responsabilité, 3-5 juin 2000, Windsor, Ontario.
Dorval Brunelle et Christian Deblock, Les États-Unis et
les enjeux de l’intégration économique dans les Amériques,
Cahier de recherche 97-2, Groupe de recherche sur
l’intégration continentale , Université du québec à
Montréal, Septembre 1992.
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a Ligue affiche dans ses statuts et régle-
ments un parti-pris en faveur des plus
démunis de la société et depuis quelques

années, priorise la sensibilisation aux droits
économiques et sociaux. De plus certains
éléments de la proposition vont dans le sens
d’une mise en œuvre progressive des droits,
conformément à ce que stipule le Pacte inter-
national relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels. C’est sur cette base que nous
avons décidé de joindre le collectif. 

Il reste toutefois qu’au sein du comité de
la Ligue sur les droits économiques et so-
ciaux l’articulation de la proposition de pro-
jet de loi actuel à nos préoccupations quant à
l’universalité des droits ainsi qu’à l’égard de
la justiciabilité des droits économiques,
sociaux et culturels a soulevé quelques inter-
rogations. Des réserves face à un projet de
loi qui vise seulement une portion de la po-
pulation ainsi que face à l’approche générale
qui, bien que se disant inspirée de la Décla-
ration universelle des droits de l’homme, articule
assez peu la question de la pauvreté à la re-
connaissance et à la justiciabilité des droits
économiques et sociaux, ont été soulevées.

Chez certains groupes, les institutions
proposées ou la façon dont le processus de con-
sultation a été mené ont suscité des réserves.

D’autres réprouvent la forme même de «pro-
jet de loi». Dans le mouvement des femmes
cependant, l’appui au projet a été massif,
une proposition analogue à celle qui est
portée au Québec faisait d’ailleurs partie des
revendications mondiales de la Marche des
Femmes.

En vue de donner un éclairage sur cet
enjeu qui mobilise fortement, mais aussi sur
certains débats qu’il a suscité, la Ligue a
voulu consacrer un dossier spécial de son
Bulletin à la proposition de projet de loi pour
l’élimination de la pauvreté. Nous donnons
donc la parole au Collectif pour une loi sur
l’élimination de la pauvreté et proposons un
article de Carlos Hoyos qui met le projet de
loi en perspective avec deux tendances qui se
sont développées au niveau du droit inter-
national des droits de la personne. Nous avons
également cherché à recueillir les propos de
militants actifs au sein de d’autres groupes
que la Ligue. Nous avons sollicité le point de
vue de Marc-André Houle du collectif Re-
belles qui s’oppose fortement à ce projet ainsi
que de François Saillant du FRAPRU qui
l’appuie maintenant avec ferveur. �

Jean Richard
Coordonnateur du Comité 

des droits économiques et sociaux 
de la Ligue des droit et libertés

Si l’adhésion de la société civile québécoise à la 
proposition de projet de loi pour l’élimination de la pauvreté
est massive, ce projet a suscité beaucoup de débats au sein
de plusieurs organismes.Pour la Ligue des droits et libertés,
la décision adoptée en conseil d’administration de joindre
le collectif s’est trouvée confirmée lors de l’assemblée
générale annuelle de juin 2000.

D E S C R I P T I O N  B R È V E

La proposition de loi 
du Collectif pour une
loi sur l'élimination 
de la pauvreté
Cette loi est à la fois une loi cadre et une
loi programme: elle engage le gouverne-
ment du Québec dans un programme
d'élimination de la pauvreté visant à
mettre en place les cadres permanents
d'un Québec sans pauvreté. Elle institue le
Conseil pour l'élimination de la pauvreté,
lequel inclut des personnes en situation de
pauvreté, pour veiller et concourir à l'appli-
cation du programme.

Trois principes
Trois principes orientent ce programme:
l'élimination de la pauvreté est une
priorité, l'amélioration du revenu du
cinquième le plus pauvre de la population
prime sur l'amélioration du revenu du
cinquième le plus riche et les personnes en
situation de pauvreté de même que les
associations qui les représentent sont au
cœur de la mise en œuvre du programme.
Toute l'action gouvernementale doit être
en cohérence avec ces trois principes.

Quatre étapes
Le programme comporte quatre étapes: des
mesures urgentes et immédiates, un premier
plan d'action après un an, un second plan
d'action après cinq ans et un plan cadre
permanent présenté après dix ans.

Droits économiques, sociaux et 
et

lutte à la pauvre

l
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Cinq objectifs
Après dix ans, cinq objectifs doivent avoir
été atteints. La pauvreté ne doit plus être
un obstacle à la réalisation des droits et
libertés des personnes. Les revenus et la
qualité de vie des plus pauvres doivent
s'être améliorés. Les écarts entre riches et
pauvres doivent avoir diminué. La fiscalité
doit être plus équitable. On doit avoir
résolu les inégalités vécues par les
femmes, les jeunes et les populations de
certaines régions et territoires.

Sept mesures urgentes
Sept mesures urgentes sont entreprises
dès la mise en vigueur de la loi: appauvris-
sement zéro du cinquième le plus pauvre,
revenu plancher (barème plancher) pour
les personnes assistées sociales,

couverture des besoins essentiels sur trois
ans, rétablissement de la gratuité des
médicaments pour les personnes assistées
sociales et pour les personnes recevant le
supplément de revenu garanti, modi-
fications aux lois du travail pour garantir
les droits des salariéEs à statut précaire et
des travailleurs et travailleuses autonomes
dépendants, droit d'accès sur une base
volontaire à des mesures continues de
formation et d'intégration à l'emploi,
hausse du salaire minimum. Des
instructions par domaine d'intervention
sont données pour le premier plan
d'action et le second plan d'action doit
combler les écarts entre les résultats du
premier plan et les objectifs après dix

ans. Ces plans sont évalués et sujets à
consultation.

Responsabilités
L'ensemble du gouvernement, notamment le
premier ministre, a des responsabilités au
titre de cette loi et doit en rendre compte
annuellement. De son côté, pour réunir les
connaissances utiles à sa mission, le Conseil
met en place  l'Observatoire de l'élimination
de la pauvreté. Des mécanismes permettent
à la population de participer au suivi de la
loi. En précisant les droits pour lesquels la
pauvreté ne doit pas être un obstacle, cette
loi fait également avancer l'application de la
Charte québécoise des droits et libertés. �

PAR LE COLLECTIF  POUR UNE LOI  
SUR L’ÉL IMINATION DE LA PAUVRETÉ

culturels

eté



O utre le fait que ce moyen converge
avec l’évolution de la pensée inter-
nationale sur la question2, on peut à

ce sujet évoquer trois types de raisons qui
correspondent bien à la réalité québécoise et
qui se trouvent bien prises en compte dans la
proposition de loi du Collectif: des raisons
symboliques, des raisons stratégiques et des
raisons techniques. 

DES RAISONS SYMBOLIQUES
Bien que les mesures découlant de l’adoption
d’une telle loi ne seraient pas uniquement
d’ordre législatif, le fait de les introduire par
une loi vient confirmer l’importance accor-
dée à l’objectif en raison de la puissance
symbolique de la loi comme «message du
peuple à lui-même». Le fait que cette
demande vienne d’un large mouvement
social montre que la valeur opératoire du
travail de l’institution législative est prise au
sérieux tout en exprimant à cette même ins-
titution une exigence de crédibilité. Dans un

État démocratique, la loi, adoptée après
débat par un Parlement élu, est censée expri-
mer, à l’adresse de l’ensemble des ci-
toyenNEs, leur volonté collective de diriger
des conduites au moyen de règles obliga-
toires. La loi devient alors le symbole d’une
détermination à s’engager dans des change-
ments qui prendront réellement effet. Elle
devient une parole efficace qui conduit de
l’intention aux gestes. On prend acte d’une
volonté exprimée de construire une société
sans pauvreté et on la traduit dans des
moyens qui deviendront incontournables.
Après des années de mesures appauvris-
santes, humiliantes et décourageantes pour
les personnes qui vivent la pauvreté, une loi
énonçant clairement sa visée d’élimination de
la pauvreté et les moyens pris pour y arriver
aurait une certaine chance de rétablir une
confiance nécessaire entre les personnes et les
institutions pour que des mesures puissent
être comprises et prises au sérieux.

L’EFFET DE JUSTIFICATION
Adopter une loi sur l’élimination de la pau-
vreté viendrait symboliser la volonté des
citoyenNEs de se soumettre collectivement à
des règles dont la justification éthique et
politique aura fait l’objet d’une démons-
tration. On saura pourquoi et pour qui on le
fait. On pourra l’évoquer et le réévoquer.

Expression de choix 
éthico-politiques collectifs
C’est ce qui est affirmé notamment dans le
préambule de la proposition de loi du Col-
lectif. On y explique les valeurs et les cou-
rants de pensée, d’action et de conviction qui
ont conduit le Collectif et les milliers de
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Pourquoi, pour lutter contre
la pauvreté, proposer 
l’adoption d’une loi ?

PIERRE ISSALYS,  
VIVIAN LABRIE 
ET  ÉVELYNE PEDNEAULT 1

Dans la pétition déposée le 22 novembre 2000 à
l’Assemblée nationale du Québec, plus de 200 000
signataires demandent une loi sur l’élimination de 
la pauvreté. L’objectif de lutter contre la pauvreté
s’entend aisément. On pourra aussi assez facilement
convenir de la pertinence de consolider un ensemble
de mesures dans une approche globale. Mais
pourquoi proposer une loi se demandera-t-on? 
Et pourquoi une loi sur la base de la proposition 
de loi mise de l’avant par le Collectif ?



personnes qui ont participé à l’élaboration de
cette proposition à préciser les « idéaux
moraux» qu’ils et elles veulent traduire en
«obligation légales spécifiques», ceci pour
engager la société québécoise dans une nou-
velle étape de son histoire, une étape où on
fera davantage attention à rendre effective
pour toutes et tous l’égalité en dignité et en
droits pourtant reconnue, mais empêchée par
la pauvreté. Cette évolution souhaitable serait
difficile à entreprendre isolément et sans la
légitimation que procure une loi. Elle vient
ici s’exprimer dans les principes et les objec-
tifs de la loi, lesquels en fournissent des
repères qui impliqueront dans certains cas de
véritables retournements dans les façons de
faire. Si «on ne peut pas être contre la vertu»,
la loi en indiquerait de nouveaux degrés
incontournables, jugés non atteints mais
atteignables par un effort à la portée de la
société. C’est le sens des trois principes
énoncés dans la proposition de loi: faire de la
lutte à la pauvreté une priorité, faire primer
l’amélioration du revenu du cinquième le
plus pauvre de la population sur l’améliora-
tion du revenu du cinquième le plus riche,
apprendre à associer les personnes en situa-
tion de pauvreté et leurs associations aux
processus qui les concernent.

Validation de ces choix 
par la délibération publique
Cette «progression éthique», pour reprendre
les termes de Boutros Boutros-Gali, suppose
un élargissement des cadres de référence, un
saut qualitatif autrement dit. Il sera donc
essentiel que de solides débats aient lieu pour
la valider et pour s’assurer que la prise de
conscience est suffisamment partagée pour
que l’adhésion aux principes de la loi en per-
mettent une application relativement sereine
sinon unanime. À cet sujet le Collectif a
effectué un travail prélégislatif considérable
et réuni de nombreux appuis dans tous les
secteurs de la société. Mais il faudra pour-
suivre encore plus loin ce travail de valida-
tion. Par les débats formels et informels
qu’elle suscitera inévitablement de façon
publique, concentrée et décisionnelle, une loi
ne pourra que favoriser dans son imminence
même, puis dans son application, l’évolution
des mentalités en amenant la société à réflé-
chir à son objet et à se positionner à son sujet.
Par exemple, les articles 24, par. 5°, 35, 36,
39, 42 et 64 de la proposition du Collectif,
tendraient à remettre périodiquement en
lumière dans l’espace public les justifications
politiques et éthiques de la loi et à faire le
point sur son effectivité et son efficacité.

L’EFFET D’INCLUSION
«Je suis une feuille à côté de l’arbre. Après la
loi, je serai dans l’arbre.» Cette phrase rédi-
gée lors d’une animation au printemps 1999
par Lucien Paulhus, décédé depuis dans la
plus grande pauvreté, exprime très pré-
cisément l’intérêt de l’effet d’inclusion
obtenu par l’introduction d’une loi, en par-
ticulier dans le cas de la pauvreté qui est
associée à une pénible expérience de mar-
ginalisation sociale.

Inclusion de l’ensemble de la collectivité
Les personnes pauvres ou non pauvres qui
ont participé au processus d’élaboration de la
proposition de loi du Collectif ont beaucoup
fait état de l’impact positif pour elles de leur
participation à une délibération citoyenne qui
a fait appel à leur expérience, à leur expertise,
à leur intelligence, et où elles se sont senties
partie prenante, écoutées et influentes. La
proposition de loi du Collectif répercute cette
préoccupation dans sa propre formulation,

notamment en prévoyant la participation des
personnes en situation de pauvreté à toutes
les étapes du processus d’application de la loi
(articles 5, par. 3°, 7, 9, 10, 39, 49 1er alinéa,
par. 1° et 64), en faisant appel à l’action
citoyenne et en introduisant en annexe la
Déclaration sur le droit et la responsabilité des
individus, groupes et organes de la société de pro-
mouvoir et protéger les droits de l’homme et les
libertés fondamentales universellement reconnus
(Assemblée générale des Nations Unies, 9
décembre 1998, Résolution 53/144), qui
légitime une action citoyenne durable sur la
question. Une loi formulée sur la base de
cette proposition contribuerait à son tour à
faire évoluer la société vers la co-responsa-
bilité de toutes et tous nécessaire à une soli-
darité sociale digne de ce nom. On pourrait
aussi évoquer l’effet d’inclusion et d’adhésion
que procure le sentiment que l’institution
commune travaille dans un esprit de justice
au bien commun et qu’elle ne sert pas à
favoriser les intérêts de quelques-uns aux
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dépens des autres ou en sacrifiant une
minorité. C’est l’effet recherché notamment
en visant la cessation des pratiques discri-
minatoires génératrices d’inégalités et de plus
grande pauvreté, qui par définition séparent,
excluent, désavantagent.

Inclusion de l’ensemble de l’appareil d’État
Par ailleurs, l’élimination de la pauvreté ne
peut relever de la seule responsabilité d’un
ministère de la Solidarité sociale, voire des
ministères et organes dits « sociaux» du
gouvernement. Ceux et celles qui ont cher-
ché à agir efficacement l’ont assez vu: la pau-
vreté est un phénomène complexe qui
implique des effets de système, incluant les
actions des non pauvres, et qui doit être abordé
globalement et à plusieurs niveaux. Sa ré-
duction suppose l’action concertée de
l’ensemble de l’appareil d’État, incluant les
ministères économiques, en particulier et
peut-être surtout un ministère des Finances
qui est déterminant sur la question de la
définition, de la création, du partage et de la
redistribution de la richesse. Une loi cadre
dont les principes et les objectifs s’applique-
raient à l’ensemble de l’action gouvernemen-
tale et dont les mécanismes engageraient
plusieurs responsabilités dans l’appareil d’État
fournirait de bonnes garanties de maximiser
les effets des mesures envisagées et d’obliger
à résoudre les contradictions internes qui
pourraient conduire autrement à ce qu’elles
s’annulent les unes les autres. Elle fournirait
aussi un cadre légitimé par la volonté collec-
tive pour permettre à l’État de s’adresser de
façon proactive à d’autres États dans la
même perspective et dépasser ainsi par la
proposition l’impasse isolation / imitation
dans les relations extérieures.

L’EFFET DE MOBILISATION / CONSTRUCTION
On pourrait expliquer cet effet par son
absence: il faut une loi parce que sans loi, on
ne le fera pas. Il faut une loi parce que ce
qu’elle vise n’existe pas encore et ne pourra
exister sans des moyens contraignants pour
l’ensemble de la société. Il faut une loi parce
que sans un certain nombre de règles com-
munes, la bonne volonté des uns se heurtera
aux résistances des autres, ne serait-ce qu’en
raison des incidences économiques d’une
économie de marché qui suppose de telles
règles. Ne serait-ce que pour la détermi-
nation du salaire minimum, des droits et
obligations des employés, des employeurs et
des contribuables, des seuils considérés pour
la sécurité du revenu ou la fiscalité des
entreprises ou des particuliers. La lutte à la

pauvreté ne peut se limiter à l’action de
quelques-uns sans être constamment annulée
par la non action des autres: elle suppose
l’action concertée de toutes et tous. Si on
peut douter de l’efficacité d’une loi à faire
avancer une société en direction de l’élimi-
nation de la pauvreté, comment y songer
sérieusement sans une loi?

Appel à l’action créatrice 
de la société sur elle-même
Par contre, si on pense que cet objectif est
nécessaire et rendu possible par une certaine
évolution des mentalités, ce qui est assez si-
gnalé par la mobilisation constante des der-
nières années autour de la question, alors
mieux vaut se donner un cadre assez con-
traignant pour favoriser l’évolution collective
supposée par ce passage à l’acte. Ceci dit, dans
sa facture, la proposition de loi du Collectif
n’enferme pas la société dans un carcan. Elle
fait plutôt appel à l’action créatrice de la
société sur elle-même et la rend possible par
son approche évolutive et évaluative. 

Conditionnement 
de l’action gouvernementale
D’autre part, l’enjeu n’est pas tellement entre
une loi et son absence, mais à savoir si les lois
existantes suffisent pour éliminer la pauvreté
en tant qu’obstacle à la réalisation effective
des droits reconnus. La réponse est non. La
vie des personnes en situation de pauvreté est
contrainte par un grand nombre de lois qui
leur compliquent beaucoup l’existence. Par
exemple, il faut une virtuosité et une vertu à
toute épreuve pour survivre moralement et
économiquement à la loi qui fixe l’aide de
dernier recours et aux traitements stigmati-
sants qui en découlent. L’enjeu réside plutôt
dans le choix d’une action législative créant
des conditions favorables à l’amélioration
substantielle du contexte de vie de ces per-
sonnes et à la transformation des facteurs
systémiques générateurs de pauvreté y com-
pris l’amélioration des lois et autres mesures
qui y contribuent. Ce qui suppose un con-
ditionnement en profondeur de l’action
gouvernementale qui pourrait difficilement
être obtenu autrement que par une loi cadre.

DES RAISONS
STRATÉGIQUES 
( temps et complexité )
« Il faut rêver logique » a affirmé Yvette
Muise, une femme vivant la pauvreté, au

début du processus qui a conduit à la pré-
sente proposition de loi. De bonnes raisons
stratégiques ont motivé la facture de la
proposition du Collectif. À l’analyse des ré-
sultats de la consultation menée, il est apparu
que pour être efficace dans le sens de son
objectif, une loi visant l’élimination de la
pauvreté aurait avantage à regrouper les
atouts d’une loi programme et d’une loi cadre.
Reprenant ces deux caractéristiques, la
proposition du Collectif organise la lutte con-
tre la pauvreté. Elle l’institue. Elle la prévoit
sur une certaine durée, l’oriente et la structure.

L’EFFET DE DURÉE ( loi programme )
Tout en étant urgente pour les personnes qui
la vivent, l’élimination de la pauvreté ne peut
s’envisager que dans une perspective con-
tinue et permanente. La première Décennie
des Nations Unies pour l’élimination a
suggéré un horizon de dix ans qui a paru
raisonnable pour une action efficace de
transformation de la société qui pourrait
ensuite prendre un caractère permanent.

Projection de l’action en fonction 
d’objectifs à moyen et long terme
Selon des méthodes connues de planification
stratégique déjà utilisées dans d’autres do-
maines d’action gouvernementale, notam-
ment dans le domaine de la santé publique,
l’action a ensuite été projetée sur quatre
étapes en fonction d’objectifs à moyen et
long terme: des mesures immédiates ayant
un caractère d’urgence et pouvant être mises
en place rapidement pour permettre «que ça
paraisse» sans trop attendre, un premier plan
d’action après un an, un second plan d’action
après cinq ans, un plan cadre d’action
permanente.

Formation d’un engagement 
durable à l’action
Compte tenu que l’élimination de la pauvreté
répond plus à l’évolution éthique de la société
qu’à l’évolution des cadres de référence des
gouvernements et qu’il faut du temps et une
action continue pour produire des résultats
tangibles en ce domaine, le fait d’opération-
naliser cet objet dans une loi ne peut que
favoriser par ailleurs la formation d’un enga-
gement durable des gouvernements suc-
cessifs à l’action nécessaire. Il y a là un net
avantage sur d’autres types de mesures ou
stratégies qui risquent de ne durer que le
temps d’un gouvernement ou d’un ministre.
L’Assemblée nationale ne peut se contraindre
elle-même, mais pour changer une loi elle
doit adopter une autre loi et conduire les
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débats et travaux préalables, ce qui est sus-
ceptible de protéger le caractère de per-
manence de l’engagement qui serait pris ici. 

L’EFFET DE GLOBALITÉ ( loi cadre )
On l’a assez dit, la pauvreté, phénomène
complexe, suppose une action globale. Une loi
cadre a l’avantage de formuler cette globalité.

Reprogrammation de l’ensemble de 
l’action en fonction d’une priorité nouvelle
Quand on examine les revenus et les con-
ditions de vie du cinquième le plus pauvre de
la population québécoise, force est de con-
sidérer que ce ne sont pas là des conditions
désirables ni même acceptables compte tenu
du niveau de vie général et des moyens dont
dispose la société. Agir pour intégrer ce cin-
quième de la population et donner effet à ses
droits reconnus est de toute évidence une
priorité nouvelle qui suppose la reprogram-
mation de l’ensemble de l’action gouverne-
mentale. C’est ce que permet une loi cadre:
sans régler à la pièce et d’un seul coup toutes
les dispositions modificatives qui seront né-
cessaires, elle donne les grandes indications
qui permettront de baliser à mesure cette
reprogrammation. Elle fournit en quelque
sorte l’itinéraire général. Et compte tenu de
la difficulté de l’entreprise, elle prévoit un
mécanisme de contre-contrôle, en l’occur-
rence le Conseil pour l’élimination de la pau-
vreté, qui aura pour mandat d’exercer la
vigilance nécessaire pour que cette loi soit
appliquée dans le sens de son objectif.

Intégration des formes et des objets d’action
dans un cadre cohérent et finalisé 
( rôle des plans )
De même les différents plans d’action intè-
grent dans un cadre cohérent et finalisé les
différentes formes et les différents objets
d’action prévus sans avoir à les détailler tous
d’un seul coup et prématurément. L’ensem-
ble peut ainsi être mis en perspective, discuté
et évalué à son mérite en fonction de son ob-
jectif. La proposition formant un tout
cohérent, elle peut être appréhendée de façon
structurée, ce qui ne peut que faciliter le
débat démocratique: on comprendra d’où on
vient et où on va sans se perdre au point de
départ dans une foule de détails qui pren-
dront leur place à mesure, en temps et lieu.

DES RAISONS TECHNIQUES
Modifier l’action gouvernementale doit se
faire dans les formes. Il y a aussi des raisons
techniques qui imposent de recourir à une loi

pour encadrer une stratégie globale d’éli-
mination de la pauvreté.

L’EFFET SUR L’APPAREIL INSTITUTIONNEL
Une volonté sérieuse d’éliminer la pauvreté
aura nécessairement un effet sur l’appareil
institutionnel.

Attribution de tâches à des organes existants
Dans la proposition du Collectif, par exemple,
le Premier ministre, le ministre des Finances,
le président du Conseil du trésor, le Vérifi-
cateur général, se voient confier de nouvelles
tâches qui doivent être formulées et confir-
mées. Un programme d’action gouverne-
mentale est mis en place. Les décisions du
gouvernement doivent être examinées en
fonction de leur effet sur la pauvreté, les iné-
galités, les écarts. La Commission des droits
et libertés de la personne et des droits de la
jeunesse peut agir sur de nouveaux objets.
Ces nouvelles tâches et fonctions doivent être
stipulées. La loi en fournit le véhicule.

Institution d’un organe nouveau
De même est institué le Conseil pour l’élimi-
nation de la pauvreté. Il faut légiférer pour
créer cet organe nouveau nécessaire à l’effi-
cacité de la loi.

L’EFFET SUR LE DROIT MATÉRIEL
Enfin une stratégie visant l’élimination de la

pauvreté aura nécessairement un effet sur un
ensemble de dispositions juridiques qu’il
faudra de toute façon stipuler par la voie
législative.

Modification de lois existantes
Elle conduira à la modification immédiate ou
subséquentes de lois existantes. Les mesures
immédiates prévues dans la proposition du
Collectif introduisent par exemple des dispo-
sitions modificatives à la Loi sur l’assurance-
médicaments, au Code du travail, à la Loi sur
les décrets de conventions collectives, à la Loi sur
les normes du travail, à la Loi sur le soutien du
revenu et favorisant l’emploi et la solidarité
sociale, à la Loi sur le vérificateur général. 

Création de droits et d’obligations
De même, l’objectif de faire en sorte que la
pauvreté soit éliminée en tant qu’obstacle à la
réalisation effective des droits reconnus, un
aspect saillant de l’expertise internationale
qui émerge en matière de stratégies nationales
de lutte à la pauvreté et qui devra de toute
évidence apparaître dans toute stratégie qué-
bécoise sur la question, suppose de préciser
ces droits et de créer les obligations corres-
pondantes, ce qui nécessite une action légis-
lative. On trouve cet effet dans l’ensemble de
la proposition du Collectif, et notamment
dans l’article 7, qui vient préciser ce que
comprend le niveau de vie décent stipulé à
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l’article 45 de la Charte des droits et libertés du
Québec. Québec, le 5 novembre 2000

Le présent exposé est limité par la taille du document
qui a été voulu concis. Il n’épuise pas les arguments à
l’appui et le Collectif est disposé à poursuivre et à
partager plus amplement sa réflexion. D’autres
documents sont également disponibles sur le site inter-
net du Collectif, lequel est régulièrement mis à jour.

Alors maintenant, faisons-les ces débats, et
faisons-la, cette loi. Des milliers de citoyenNEs ont
dit «Faisons-le et ça se fera» et ont fait tout ce qui
était en leur pouvoir pour mettre un moyen substantiel
sur la table. Aux parlementaires et au gouvernement
maintenant d’en prendre acte et d’y donner suite

1. Les auteurs sont membres de l’équipe de rédaction de
la proposition du Collectif. Pierre Issalys est professeur à
l’Université Laval, où il enseigne le droit de l’adminis-
tration publique, de la sécurité sociale, de la rédaction et
de l’interprétation des lois.
2. “218. En vue de donner effet aux engagements pris à
Copenhague, [...] il est indispensable de mettre au point
des politiques globales, correspondant au caractère multi-
dimensionnel de ce phénomène. À cette fin, il est recom-
mandé d’élaborer des programmes nationaux de lutte
contre la pauvreté qui, de l’avis du Rapporteur spécial,
devraient revêtir un caractère normatif sous la forme
d’une loi-cadre prévoyant des mécanismes d’application.
[...] 219. Il importe que ces programmes nationaux
soient assortis de méthodes d’exécution conçues de telle
sorte que les politiques de lutte contre la pauvreté
atteignent effectivement ceux qui sont généralement
laissés pour compte, du fait de leur exclusion sociale, de
leur marginalisation ou de la misère dans laquelle ils
vivent. L’une des directives adoptées à Copenhague
stipule à cet égard que les pauvres doivent être associés à
l’élaboration, l’exécution, au suivi et à l’évaluation des
programmes qui les concernent. Par ailleurs, il serait
souhaitable que les gouvernements mettent à profit les
connaissances et l’expérience des organisations non
gouvernementales menant depuis longtemps des activités
dans les zones touchées par la misère. [...]” Leandro
Despouy, La réalisation des droits économiques, sociaux et
culturels. Rapptos Sirros, député de Laurier-Dorion
(PLQ). La chaîne humaine formée de personnes de
toutes les régions du Québec qui leur a transmis les 215
boîtes de signatures depuis le site du Parlement de la rue
où l’idée a pris forme en 1997, jusqu’aux marches de
l’Assemblée nationale, restera un moment mémorable de
l’histoire de ce projet.
Pour son premier échéort final sur les droits de l’homme
et l’extrême pauvreté, présenté par le Rapporteur spécial,
M. Leandro Despouy. Nations Unies, Conseil écono-
mique et social, Commission des droits de l’homme,
Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités,
E/CN.4/Sub. 2/1996/13, 28 juin 1996, p. 49-50. Voir
aussi la déclaration de Boutros Boutros-Gali en
décembre 1995 à l’ouverture de l’Année internationale de
l’élimination de la pauvreté, qui affirme, tel que men-
tionné dans le préambule de la proposition de loi du
Collectif que «la progression éthique de l’humanité arrive
lorsque les idéaux moraux amènent des obligations
légales spécifiques». �

Collectif pour une loi 
sur l’élimination de la pauvreté
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Courrier électronique: pauvrete@clic.net     Site internet: www.pauvrete.qc.ca

10 BULLETIN DE LA LIGUE DES DROITS ET LIBERTÉS hiver 2001

A près deux ans de travail, la pétition du
Collectif et ses 215 307 signatures a
été déposée à l’Assemblée nationale le

22 novembre dernier par trois députés de
trois formations politiques différentes: Diane
Barbeau, députée de Vanier (PQ), Mario
Dumont, député de Rivière-du-Loup (ADQ)
et Christos Sirros, député de Laurier-Dorion
(PLQ). La chaîne humaine formée de
personnes de toutes les régions du Québec
qui leur a transmis les 215 boîtes de signa-
tures depuis le site du Parlement de la rue où
l’idée a pris forme en 1997, jusqu’aux mar-
ches de l’Assemblée nationale, restera un
moment mémorable de l’histoire de ce projet.

Pour son premier échéancier de deux ans,
le Collectif peut désormais dire: pari tenu!
Quant à la prochaine étape, une chose est
claire: sa proposition de loi aura une histoire
parlementaire et une histoire gouvernemen-
tale parce qu’elle aura une histoire citoyenne.

UNE HISTOIRE PARLEMENTAIRE... 
Pour l’histoire parlementaire, c’est
commencé. Le 10 novembre 2000, le Col-
lectif a écrit aux membres de l’Assemblée
nationale  pour leur demander d’utiliser tous
les moyens parlementaires à leur disposition
pour faire avancer, de façon non partisane,
une loi-cadre sur la base de sa proposition et
pour demander au gouvernement de faire de
même. La journée même du dépôt, une
motion a été amenée par Christos Sirros,
puis débattue pendant deux heures à
l’Assemblée nationale: «Que l’Assemblée 
nationale demande au gouvernement du
Québec de procéder à l’adoption d’une loi-

cadre visant l’élimination de la pauvreté sur
la base des objets, principes et objectifs de la
proposition mise de l’avant par le Collectif
pour [sic] l’élimination de la pauvreté». Elle
a été amendée et votée par le parti au pouvoir
comme suit: « Que l’Assemblée nationale
demande au gouvernement du Québec de
procéder à l’adoption d’une stratégie de lutte
à la pauvreté en prenant en considération
certains principes de la proposition mise de
l’avant par le Collectif pour l’élimination de
la pauvreté». Les députés du Parti libéral et
le député de l’Action démocratique ont voté
contre l’amendement, évitant l’effet re-
cherché: positionner l’Assemblée sur la loi
cadre. Résultats ? Les parlementaires veulent
débattre de la proposition du Collectif. Ce
débat est commencé1. Tout en se réservant
sur les moyens, une partie des membres de
l’Assemblée nationale, l’opposition, se dit
prête à vivre avec l’idée d’une loi cadre sur la
base des objets, principes et objectifs de la
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Une histoire parlemen
et une histoire gouver
à la condition d’une histoir
La pétition de 215 307 signatures a été déposée 
à l’Assemblée nationale le 22 novembre dernier.

... Les parlementaires 
veulent débattre 
de la proposition 

du collectif ...


